
CM-CIC Objectif  
Environnement

CM-CIC Objectif Environnement est un fonds ISR 
actions investi dans des sociétés attentives à l’empreinte 
environnementale de leur mode de production et à la 
valeur ajoutée « verte » de leurs produits et services, 
autant qu’à leur gouvernance et aux questions sociales. 

  Durée de placement recommandée > 5 ans

  Classification AMF : actions internationales

  Indicateur de risque* : 

  Labellisation Novethic depuis la création du label 
(ex CM-CIC Actions ISR)

  Codes ISIN : FR0000444366 (part C) / FR0012581783 (part I)

*Niveau de volatilité du fonds et risque auquel le capital est exposé, sur une 
échelle de 1 à 7 (1 : faible à 7 : élevé) au 15/09/2016

Les informations contenues dans ce document, bien qu’issues de sources fiables, ne constituent en aucune façon un conseil 
d’investissement, aussi leur consultation est effectuée sous votre entière responsabilité. La présente brochure ne doit être ni copiée, 
ni reproduite, ni modifiée, ni traduite, ni distribuée sans l’accord écrit préalable de CM-CIC Asset Management. L’OPC présenté n’a pas 
vocation à être distribué à toute personne, investisseur qualifié ou non, d’un pays ou d’une juridiction dont les lois ou les règlements 
l’interdiraient. Les informations et données contenues dans ce document sont réputées exactes au 15/09/2016.

Fonds éligible  
au PEA
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CM-CIC OBJECTIF ENVIRONNEMENT :  
UN FONDS QUI FAVORISE L’INNOVATION ENVIRONNEMENTALE

Le changement climatique, l’équilibre de la planète, la préservation de 
la biodiversité sont des enjeux primordiaux pour tous. Pour y répondre, 
CM-CIC Asset Management crée CM-CIC Objectif Environnement, un 
fonds investi dans des entreprises ayant une stratégie cohérente en termes 
de gouvernement d’entreprise, de social, d’offre produits et qui intègrent 
l’environnement sur l’ensemble de leurs activités.

  Une démarche de gestion « Best-in-Class »
La stratégie de gestion de CM-CIC Objectif Environnement s’appuie sur une 
démarche « Best-in-class » qui consiste à sélectionner, dans chaque secteur 
d’activité, les meilleures entreprises, en fonction de leurs performances 
sociales, environnementales et de gouvernance. 

Les résultats des démarches d’engagement actionnarial environnementales 
menées auprès des entreprises sont dûment prises en compte dans l’analyse 
environnementale  : impact carbone, pollution, prélèvement des ressources 
de la planète… 

CM-CIC Objectif Environnement exclut toutes les sociétés dont le business 
plan prévoit de maintenir plus de 20 % sur le charbon.

Sur la base de ces critères, CM-CIC Objectif Environnement privilégie les 
entreprises qui favorisent l’innovation et qui apportent des solutions en 
matière de développement durable.

Dans CM-CIC Objectif Environnement, la dimension environnementale 
interagit fortement avec chacun des autres critères de la responsabilité 
sociale : gouvernance, sociétal et démarche socialement responsable.

Innovation  
environnementale

Recherche de solutions 
en matière de 

développement durable

Investir aujourd’hui dans les sociétés leaders de demain

 SOCIAL

Favorise les relations humaines 
et la santé des salariés

 GOUVERNANCE

Une bonne gouvernance 
conditionne un bon comportement 
en matière environnementale

 SOCIÉTAL

Diffusion des meilleures 
pratiques et solutions 
environnementales auprès des 
clients et fournisseurs

 DÉMARCHE SOCIALEMENT 
RESPONSABLE

Intègre l’environnement dans les 
choix stratégiques de l’entreprise
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  L’environnement au cœur du processus de sélection

   Chimie verte

   Énergies renouvelables

   Traitement des eaux

   Traitement des déchets

   Santé

   Transports propres

   Culture bio

   Biodiversité


